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Invitation à la presse 

 

Cérémonie d’installation du nouveau Conseil communal  

le 1er décembre 2018 à 9h30 

Retransmission vidéo pour le public dans la salle des fêtes ET en live streaming 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Le 1er décembre, la commune de Berchem-Sainte-Agathe fera partie des toutes premières communes 

bruxelloises à installer son nouveau Conseil communal. Dès 9h30, les 26 nouveaux élus prêteront serment 

entre les mains du Bourgmestre Joël Riguelle (le Conseil communal berchemois étant en effet composé de 

27 conseillers, Bourgmestre y compris). Ce dernier aura prêté serment le 29 novembre entre les mains du 

Ministre-Président de la Région bruxelloise. Les échevins seront ensuite invités à prêter serment une seconde 

fois afin de pouvoir exercer leur mandat.  

 

Soucieuse d’impliquer la population locale à l’ensemble du processus démocratique, la commune de 

Berchem-Sainte-Agathe a prévu la retransmission vidéo de toute la cérémonie sur écran dans la Salle des 

Fêtes (dans le même bâtiment). À cela s’ajoutera une retransmission en live streaming sur la chaîne Youtube 

Berchem1082. La séance d’installation pourra dès lors être suivie en direct, aussi à distance, par quiconque 

le souhaite et possède une connexion internet. Et la vidéo restera accessible par la suite sur notre chaîne 

Youtube. 

 

Pour rappel, voici les échevins proposés par les listes de la majorité, la LBR (Liste du Bourgmestre Riguelle), 

PS/S.pa et Ecolo/Groen, ainsi que leurs attributions :  

 

Joël RIGUELLE (LBR) (Bourgmestre) : Affaires générales et juridiques, Police & Prévention (coordination des 

dispositifs), Finances, Urbanisme, Communication, Relations Nord/Sud, Ressources humaines, Tutelle sur le 

CPAS, Etat civil/Population, Cultes et Cimetières. 

Yonnec POLET (PS – sp.a+) (1er Echevin) : Affaires sociales, Insertion et cohésion sociale, Enseignement 

francophone et DAS (Dispositif Accrochage Scolaire), Jeunesse francophone & Accueil extrascolaire, 

Académie de musique francophone et Développement économique. 

Katia VAN DEN BROUCKE (Ecolo – Groen) (2e Echevine) : Transition (environnement, climat, agenda 21), 

Participation et vie de quartier, Diversités et égalité (égalité des chances, personnes handicapées, PMR), 

Culture et jeunesse néerlandophones. 

Saïd CHIBANI (LBR) (3e Echevin) : Travaux publics, Parcs et plantations, Propreté publique, Sports, Centrale 

d’achats, économat et charroi. 



Ali BEL-HOUSSEINE (PS – sp.a+) (4e Echevin) : Emploi (+ALE et chèques-services), Logement, Régie foncière 

et bâtiments, Patrimoine et Informatique. 

Thibault WAUTHIER (Ecolo – Groen) (5e Echevin) : Mobilité (et stationnement), Droits culturels (Culture 

française et Bibliothèque francophone), Commerces et marchés locaux, Nouvelles énergies. 

Agnès VANDEN BREMT (LBR) (6e Echevine) : Familles et parentalité, Seniors et Relations 

Intergénérationnelles, Santé publique, Instruction publique néerlandophone, Académie de musique 

néerlandophone et Bibliothèque néerlandophone. 

Sabrina DJERROUD (PS – sp.a+) (7e Echevine) : Petite enfance, Crèches, MCAE (Maison Communale d’Accueil 

de l’Enfance) et pré-gardiennat, Festivités, Nouvelles technologies et Bien-être des animaux. 

 

Jean-François Culot (LBR) reprendra en tant Président du CPAS. 

Christian Lamouline (LBR) deviendra Président du Conseil communal. Marc Vande Weyer (LBR) endossera 

quant à lui le rôle de suppléant du Président du Conseil communal. 

 

Les nouveaux conseillers recevront lors de l’installation une intervention pour l’acquisition d’une tablette 

numérique qui leur permettra de recevoir tous les documents du Conseil communal par voie électronique. 

Une mesure qui s’inscrit dans le cadre de l’Agenda 21 local et qui vise à réduire considérablement le volume 

d’impressions papier de l’administration communale. Pour rappel, la commune de Berchem-Sainte-Agathe 

accorde une attention toute particulière à ces mesures puisque depuis plusieurs années, certains documents 

(délibérations du Collège, bons de commande, facturation...) sont disponibles via un « secrétariat 

électronique » plutôt qu’en version papier, afin de limiter l’impact écologique de trop nombreuses 

impressions. 

 

Chaque habitant est cordialement invité à venir assister aux prestations de serment et à rencontrer ensuite 

ses nouveaux représentants. La matinée s’achèvera par un drink auquel sont conviés tous les participants à 

la cérémonie, élus, presse, membres de l’administration, famille des élus ou simples spectateurs.  

 

À noter que les photos officielles des mandataires seront également prises ce jour-là. Elles seront transmises 

sur demande aux membres de la presse qui le souhaitent.  

 

Informations pratiques :  

Quand : le 1er décembre 2018 à 9h30 

Où : à la Salle du Conseil (avenue du Roi Albert, 33 – 1082 Berchem-Sainte-Agathe). Retransmission sur grand 

écran à la Salle des Fêtes (même adresse).  

Horaire : prestations de serment à 9h30 – Drink et photos officielles aux alentours de 12h (possibilité 

d’interviews durant le drink).   

 

Contact : 

Mireille Walschaert 

Responsable du service Communication  

Tél. : 02/464.04.85 - GSM : 0493/74.26.73 

mwalschaert@berchem.brussels 

mailto:mwalschaert@

